
Direction régionale de l analyse et de l expertise 
de Montréal et de Laval 

 

 
Bureau de Montréal   
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860   
Montréal (Québec)  H1T 3X9    
Courriel  dr06acces@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

Par courriel Montréal, le 1er février 2022 
 
 
Objet : Demande d'accès à l'information - 200782130 

 
, 

 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 20 décembre 2021, concernant les 
adresses suivantes : 9000 à 9280, boulevard du Golf, lots : 3 369 417, 3 369 418, 
Cadastre du Québec, arr. Anjou, Montréal (Québec). 
 
Vous trouverez en annexe les documents demandés pour l’adresse suivante : 9120, 
boulevard du Golf, Montréal (Québec). 
 
 Il s’agit de : 
 

• Rapport d’inspection, 14 février 2013,  5 pages. 
 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Avec les informations que vous nous avez transmises, nous vous informons, après 
vérifications, que nous ne détenons aucun document permettant de répondre à votre 
demande concernant les autres adresses. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours 
ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
nous par courriel à l’adresse suivante : dr06acces@environnement.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
  
L’équipe de l’accès à l’information 
Direction régionale de Montréal 
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860  
Montréal (Québec) H1T 3X9 
www.environnement.gouv.qc.ca 

Art. 53-54














